
ARRETE 

NO. 245

ARRETE MODIFIANT L' ARRETE DE
ZONAGE DE CARAOUET

En vertu des pouvoirs que Iui confere Ia Loi sur 1 'urbanisme, Ie Conseilmunicipal 
de Caraquet, dument reuni, adopte ce qui suit:

L' Arrete no. 211 intitule « Arrete de zonage de Caraquet » est modifie en
supprimant l'alinea 10.2.1.1a)(i) et en Ie rempla~ant comme suit:

« (i) exploitation agricole ou horticole regroupant toute culture de fruits,
legumes ou autres vegetaux aux conditions que la Commission
d'amenagement petit imposer en vertu de l'article 34 (4) c) et 34 (5)
relativement a line fin particuliere en vertu de la Loi sur l'urbanisme;»

PREMIERE LECTURE (par son titre) : LE 8 SEPTEMBRE 2008

DEUXIEME LECTURE (par son titre) : LE 8 SEPTEMBRE2008

LECTURE DANS SON INTEGRALITE : LE 22 SEPTEMBRE 2008

TROISIEME LECTURE (par son titre)
et adoption: LE 22 SEPTEMBRE 2008
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